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Lettre à l’Éditeur 
 
Dans votre édition du 28 mai dernier, vous avez publié un article intitulé « Les banques éludent 
des milliards de dollars en impôts », basé sur une étude du professeur Léo-Paul Lauzon.  Même 
si celui-ci reconnaît que ces activités bancaires se font « au vu et au su des gouvernements 
fédéral et provinciaux et qu’on ne peut pas dire qu’elles sont illégales sur le strict plan juridique 
», il demeure que le document ne reflète pas la vérité.   
 
La prémisse fondamentale de l’étude est trompeuse et totalement dénuée de fondement.  Elle 
confond les entreprises respectueuses des lois, qui investissent ou exercent des activités dans 
des pays offrant des politiques fiscales concurrentielles – tout en respectant les exigences en 
matière de réglementation, de déclaration et d’imputabilité – avec les entreprises qui tentent 
d’exercer leurs activités sans respecter la loi, à des fins de criminalité ou d’évasion fiscale.  
Affirmer que ce dernier cas s’applique aux banques est tout à fait faux. 
 
Les grandes banques du Canada exercent des activités à l’échelle mondiale et, à l’instar de 
n’importe quelle autre entreprise, elles respectent les lois du Canada et de chaque pays où elles 
font affaire.  Les banques déclarent amplement toutes leurs activités internationales aux 
autorités canadiennes alors que l’autorité de réglementation prudentielle des banques, le Bureau 
du surintendant des institutions financières (BSIF), surveille la conformité des banques aux lois 
canadiennes et étrangères. 
 
Les banques du Canada fournissent une contribution importante aux Canadiens et à l’économie 
canadienne, de multiples façons, en particulier sur le plan fiscal.  À preuve, les six grandes 
banques canadiennes ont payé plus de 8.7 milliards de dollars en impôts au Canada en 2007, ce 
qui les situe parmi les plus grands payeurs au pays.  Et bien qu’elles aient gagné 34% de leurs 
revenus à l’extérieur du Canada, elles ont versé ici 85% de leurs impôts. 
 
Qui dit mieux? 
 
Jacques Hébert 
Directeur 
Direction du Québec 
Association des banquiers canadiens  


